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Sambonitaines, Sambonitains

À l’approche de la fin d’année 2021, on ne peut qu’espérer que la situation 
sanitaire reste stable et que nous puissions passer les fêtes avec sérénité. Je 
saisis cette occasion d’en appeler encore à la responsabilité de chacun pour 
respecter les gestes barrières (et de bon sens) encore en vigueur, qui nous 
protègent comme ils protègent les autres, les nôtres. Sur ce terrain aussi c’est 
en jouant collectif que nous combattrons ce virus.

Et ma première pensée va bien sûr à tous ceux que le virus n’a pas épargné.

18 mois de mandat déjà pour mon équipe et moi-même… et pas une ride sur 
notre motivation même si le défi est, comment dire… complexe, compliqué et 
bien complet.

Pour Saint-Bonnet-le-Château, le challenge d’aujourd’hui et de demain, est 
d’affirmer son statut de petite centralité sur le territoire de Loire Forez. En effet, 
notre commune est victime de son ancien statut de chef-lieu de canton alors 
qu’elle n’a plus cette compétence et qu’elle n’est même plus représentée au 
Conseil départemental. Cette situation est une première dans l’histoire de Saint- 
Bonnet qui, si nous n’y prêtons pas garde et n’apportons pas de contremesures 
pourrait être désastreuse. Le développement économique, social, en termes 
d’équipements et de services ne peut être que le fruit d’une expression 
politique de terrain, de territoire porté par des volontés locales. On dit que la 
relance de notre Pays se fera sous l’impulsion des territoires, et je suis assez 
d’accord avec cela, mais si et seulement si on ne prive pas ces mêmes territoires 
de leur expression politique. Ceci nous ramène donc à notre feuille de route qui 
doit permettre à Saint-Bonnet d’affirmer son statut central en renouant avec le 
développement de ses services, en se dotant d’équipements dignes de ce nom 
et en misant sur la réhabilitation du centre-bourg.

Des « chantiers » sont déjà réalisés d’autres sont en cours de réalisation et 
d’autres encore en phase projet. Je ne crains pas de dire que ce qui a déjà 
été réalisé « à marche forcée » aurait suffi à remplir un mandat et avec les 
projets en cours d’ici à 2026, j’espère ne pas « épuiser » mon équipe, c’est aussi 
l’occasion de les remercier pour leur engagement.

Au bilan de cette période, des travaux bien sûr :

A l’école primaire des mésanges avec l’installation d’une chaudière à granules, 
la réhabilitation des classes et espaces (c’est l’occasion de remercier l’équipe 
enseignante/périscolaire pour sa disponibilité et son sens de l’adaptation en 
période scolaire/travaux/covid). Mais oui, mais oui l’école est finie ! Ou presque 
car il faut maintenant s’atteler à la maternelle (fenêtres, isolation par l’extérieur). 

Plus visibles, les travaux d’assainissement et d’aménagement du centre bourg 
prolongés sur les voies Augel/Berlioz qui touchent à leur fin après quelques 
péripéties archéologiques. Ces travaux marqueront l’arrêt un mois pendant les 
fêtes pour reprendre tout début janvier et se terminer 2 mois plus tard, c’est 
entre autre une étape importante pour la valorisation du linéaire commercial.

Les travaux de sécurisation avec 2 ralentisseurs qui viennent également 
sécuriser les flux piétonniers sur les points noirs de la RD 498 au niveau de la 
boulangerie et la RD 3 entre écoles et gymnase.

Tout ça, c’est pour la réalisation car il y a également les projets :

A l’étude, le projet de construction d’un nouvel équipement sportif (gymnase) 
aujourd’hui au stade de l’étude de faisabilité réalisée sur la base du diagnostic 
de l’architecte conseil du département. Ce projet tant attendu suit son 
cours, porté énergiquement par l’équipe municipale. En début de mandat, 
nous avions choisi cette réponse aux problèmes d’équipements sportifs des 
établissements scolaires et des associations utilisatrices tout en activant des 
solutions provisoires pour les plus mal lotis (les boulistes, les cyclistes ou la 
chorale etc.) Et qui sait, l’ancien gymnase pourrait peut-être trouver une 2e vie… 
en boulodrome.

Autre projet, le lancement de l’appel d’offres à concession d’aménagement 
en octobre dernier pour « l’îlot cœur historique » qui concerne des bâtiments 
d’habitation très dégradés (Grand’ rue et rue des Fours banaux). Ceci devrait 
nous permettre de gommer ce point noir, véritable danger public qui entrave la 
circulation et représente un terrible déficit d’image pour St Bô.

D’autres projets, déjà nombreux, en coopération partenariale sont encore dans 
les tuyaux. J’associe bien sûr à mes vœux, le conseil municipal, les agents, le 
CCAS et le comité des anciens. Joyeux Noël et bonne année à tous !

Patrick LEDIEU
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Le recensement de la population aura lieu en janvier et février 2022 à Saint-Bonnet-le-Château. 
Un agent recenseur recruté par la mairie se présentera chez vous. 

RECENSEMENT 
DE LA POPULATION

Il vous remettra vos identifiants afin de répondre au questionnaire en ligne. Si vous ne pouvez pas répondre en ligne, la 
réponse papier est possible. 

Afin de renforcer la sécurité des usagers et de réduire les risques liés à la 
conduite sur les routes enneigées et verglacées, il est obligatoire d’équiper 
les véhicules en pneumatiques « hiver » ou de détenir des dispositifs 
antidérapants amovibles comme les chaînes et les chaussettes de neige. 
Au sein du Massif central, le département de la Loire est concerné par cette 
réglementation qui sera applicable tous les ans pendant la période hivernale 
s’étendant du 1er novembre au 31 mars.

LA LOI MONTAGNE

Trois zones de rencontre ont été 
créées dans Saint-Bonnet-le-Château :

•  Avenue Paul Doumer (entre l’Avenue 
de Saint-Étienne et la place de la 
République)

•  Rue de Montorcier (entre l’avenue Paul 
Doumer et la rue du Nord)

•  Avenue de Saint-Étienne (entre la rue 
Verlaine et la rue de Montorcier)

Voici la réglementation, dans 
l’ensemble de ces zones :

•   La vitesse des véhicules est limitée à  
20 km/h.

•  Les piétons sont prioritaires.
•  Aux intersections, la priorité est à 

droite pour les véhicules.

•  Le stationnement des véhicules en 
dehors des emplacements est interdit.

ZONE DE 
RENCONTRE

Cadeaux de fin d’année :

Nous allons reconduire les bons d'achats de 20€ pour les 
personnes de 80 ans et plus et les colis pour les personnes à 
l'hôpital de Saint-Bonnet-le-Château sans obligation d'âge (les 
produits sont choisis avec le personnel soignant).

N'hésitez pas à demander un rendez-vous avec Marie SAVIT au 
bureau de la Mairie si vous avez des questions, nous restons à votre 
écoute au 04 77 50 52 41. 

Nous sommes souvent sollicités pour des dossiers ne nous 
concernant pas, mais nous dirigeons ces personnes vers les 
services adaptés.

Resto du cœur : 

Depuis le 21 avril 2021, le CCAS organise un service de livraison 
pour les personnes de la commune ayants droit, à mobilité réduite 
et/ou sans permis. Le portage des sacs se fait les jeudis matin à 
domicile ou sur un lieu déterminé, l’horaire vous sera communiqué. 
Les bénéficiaires doivent fournir 2 sacs type cabas ainsi qu’un sac 
isotherme à chaque livraison. 

CCAS
Le CCAS a décidé 
d'organiser une 
marche, avec l'aide de 
I'ADTHF, qui se fera 
le premier dimanche 
d'avril, cette date est 
désormais officielle 
pour les années à venir. 
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RAPPEL SUR LA COLLECTE 
DES ORDURES MÉNAGÈRES

À Saint-Bonnet-le-Château, la collecte des bacs gris s’effectue sur les points autorisés les mardis matin semaine paire sur 
toute la commune et toutes les semaines dans le centre-bourg. Les bacs jaunes sont ramassés chaque mardi en centre-ville 
semaine impaire. Lors des travaux, la collecte porte à porte est perturbée et nous devons apporter nos bacs en dehors de la 
zone de travaux, aux points de rassemblement indiqués par LFa.

Rappelons que les bacs peuvent être sortis la veille de la collecte et doivent être rentrés au plus tard 12 heures après la 
collecte. Les déchets verts, les gravats et le verre sont interdits dans le bac des ordures ménagères. Il est également interdit 
de déposer des encombrants dans les bacs gris autant que sur la voie publique.

À noter que, pour les déchets verts, LFa vous permet d’emprunter un broyeur de végétaux gratuitement (voir les conditions 
au N° vert). On peut déposer gravats, batteries, bois, cartons, huiles, métaux, pneus VL, radiographies etc, à la déchèterie à 
Estivareilles.

Loire Forez agglomération N° vert : 0 800 881 024 • dechets@loireforez.fr • La déchèterie d’Estivareilles vous 
accueille du lundi au vendredi : 9h-12h et 14h-18h / Samedi : 9h-18h • Tél. : 04 77 50 74 83

Les ordures ménagères doivent être déposées en sacs fermés dans 
un container homologué. Si besoin, vous pouvez commander une 
poubelle grise auprès de Loire Forez agglomération (LFa ).

La bibliothèque municipale de Saint-Bonnet-le- 
Château vous accueille le mercredi de 15h00 à 
17h00 et le samedi de 9h30 à 11h30.

L'équipe des bénévoles dispose d'un budget alloué 
par Loire Forez qui permet d'acheter les nouveautés 
parues, budget complété en fin d'année par la mairie 
de Saint-Bonnet pour l'achat des prix littéraires.

Vous pourrez également faire des réservations 
depuis votre ordinateur dans les 56 bibliothèques 
du réseau Loire Forez, les ouvrages réservés seront 
disponibles à Saint-Bonnet.

Vous pourrez enfin emprunter livres, CD, DVD et 
revues pour une durée de trois semaines.

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE

N’hésitez pas à nous contacter en téléphonant au 04 77 50 71 29 aux heures de permanence.

L'inscription est gratuite pour les habitants de la Communauté d'Agglomération Loire Forez, ainsi que pour les 
personnes travaillant sur le secteur ou dont les enfants sont scolarisés ici.

Des membres de l'équipe proposent des animations pour les enfants, et vont régulièrement au relais Assistantes 
Maternelles et à la crèche. Si vous aimez les livres et les contacts, venez rejoindre notre équipe.

À noter : Les déchets déposés dans le bac gris ne sont pas triés. 
Ils seront enfouis dans une installation de stockage. Il est donc 
indispensable de les réduire. Les bacs jaunes ne doivent contenir que 
des déchets recyclables.
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Envie de pratiquer une activité ?

Nous vous proposons des informations concernant 
les activités culturelles et sportives à l’année sur votre 
commune de résidence ou aux alentours : proposer 
des idées de sorties pour découvrir ou (re)découvrir son 
territoire (musées, châteaux, randonnées, restaurants) en 
fonction de vos attentes.

Envie d’un spectacle, d’un abonnement à une saison 
culturelle ? 

Un service billetterie est accessible sur les bureaux 
d’informations touristiques de Montbrison, Saint-Just Saint-
Rambert et Saint-Bonnet-le-Château mais aussi sur notre 
site de billetterie en ligne www.loireforez.com.

Retrouvez les saisons culturelles du théâtre des 
Pénitents à Montbrison, la saison culturelle de la 
Passerelle et sa saison off à Saint-Just Saint-Rambert, 
la saison culturelle du Haut-Forez à Saint-Bonnet-
le-Château, les Foréziales à Montrond-les-Bains, le 
château du Rozier à Feurs, les cafés-théâtres du Quai 
des Artistes à Montbrison, du KFT à Saint-Galmier et 
un grand nombre de billetteries pour des spectacles 
ponctuels sur le territoire Loire Forez tout au long de 
l’année.

Nous disposons également d’un service de billetterie 
nationale réseau France billet pour la vente de spectacles 
dans les grandes salles de spectacle françaises ainsi que 
des billets d’entrées aux parcs d’attractions. 

Chaque bureau d’informations propose la vente des cartes 
de pêche de la fédération, annuelles ou journalières.

Moyens de paiements acceptés : cartes bancaires (sauf bureau 
de Usson-en-Forez et Chalmazel-Jeansagnière), chèques, 
chèques vacances et espèces.

Mise en avant de nos produits locaux et de l’offre 
randonnée

Avec Origine Forez, nous vous offrons la possibilité de faire 
plaisir, ou de vous faire plaisir, en offrant, ou profitant vous-
même, de ces produits de fabrication forézienne. Et nous 
vous proposons de faire un choix de produits parmi nos 
200 références sur notre site www.origineforez.com pour 
une livraison sur le bureau d’information de votre choix 
sur notre territoire de compétences. Dans chaque bureau 
d’information touristique, nous proposons à la vente une 
large gamme de guides de randonnées carte IGN, carte 
VTT, cartes pour les courses d’orientation.

OFFICE DE TOURISME LOIRE FOREZ
Notre équipe de conseiller vous accueille dans ses 5 bureaux d’informations touristiques 
de Chalmazel-Jeansagnière, Saint-Bonnet-le-Château, Saint-Just Saint-Rambert, 
Montbrison et Usson-en-Forez. 

Horaires d’ouverture du bureau de Saint-Bonnet-le-Château : du 8 novembre 2021 au 8 avril 2022 • Mercredi de 9h30 
à 12h30 et de 13h30 à 17h30 • Jeudi et vendredi de 9h30 à 12h30 • Tél. : 04 77 96 08 69 • contact@loireforez.com

Une programmation de visites guidées grand public 
Plus d’une trentaine de visites différentes sur le territoire 
tout au long de l’année.

Programmation disponible dans les bureaux d’informations 
touristiques et sur le site : www.loireforez.com/fr/tourisme/
decouvrir-le-loire-forez/nos-visites-guidees/ 

Des questions sur les transports ? 

L’office de tourisme vous renseigne sur les horaires des 
lignes régulières, les horaires et parcours des navettes de 
ville, les horaires de train…

Restons connecté(e)s

Une borne d’accès Wifi gratuit est présente dans tous les 
bureaux d’informations touristiques.

Possibilité de s’inscrire à la newsletter de l’office de 
tourisme pour recevoir des informations mensuellement 
sur des idées d’activités et de sorties : www.loireforez.com/
formulaire/

5
BUREAUX D’INFORMATIONS

Vous organisez un évènement ?

N’hésitez pas à nous transmettre les informations sur les 
évènements pour que nous puissions vous aider dans la 
diffusion et la promotion en les intégrant gratuitement 
dans nos supports (papier ou numérique) : 

www.loireforez.com > Rubrique Agenda > Annoncez 
votre évènement.
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Toutes les meilleures conditions sont réunies pour recevoir dans une ambiance tamisée, relaxante et cocooning.

À travers la pratique du yoga, on cultive l'harmonisation du corps et du mental. Les postures (asanas) permettent de tonifier 
le corps tout entier. Le yoga en priorité permet d'augmenter l'énergie et la capacité respiratoire. En pratiquant le yoga on y 
trouve stabilité physique, mentale et émotionnelle.

Le yoga enseigne à être totalement présent dans les mouvements, qu'ils soient respiratoires ou musculaires. En pratiquant, 
les respirations et les expirations s'uniront harmonieusement aux mouvements du corps. En combinant les deux, respiration 
et postures, on constate l'assouplissement des différentes parties du corps et le relâchement des tensions dues au stress 
ou au rythme effréné de la vie moderne.

Le yoga n'est absolument pas une question de performance ou de compétition, loin de là, mais bien une remise 
en forme, apprendre à mieux gérer stress, angoisse et améliorer la qualité du sommeil.

Tout le monde peut faire du yoga. Pratiquer le yoga c'est aller vers le bien-être physiquement et moralement.

Aujourd’hui, l’association travaille avec intérêt sur le suivi du balisage, de la signalétique et de l’entretien de nos circuits 
balisés. Des pochettes des circuits des petites randonnées sur les sentiers des babets du haut Forez (plus de 400 kms dans 
le haut Forez) sont en vente à l’office du tourisme ou chez quelques commerçants.

Toujours dans la convivialité l’ADTHF s’engage à être présente à d’autres formations associatives :

la Rando des balcons des Marcheurs du haut Forez ADTHF pour le troisième week-end de juin à Saint-Bonnet-le-Château, 
pour les Restos du cœur en juillet, pour le Marché Africain association Kpaï en août, pour le téléthon en décembre, pour les 
veillées patrimoine et la liste n’est peut-être pas à son terme…

YOGA SPIRIT

ADTHF

Depuis sa création, cette association a 
plus d’une corde à son arc. En partant 
d’un projet ambitieux pour la mise 
en place des gites dans beaucoup de 
communes appartenant aux deux anciens 
cantons de Saint-Bonnet-le-Château et 
de Saint-Jean-Soleymieux, de nombreux 
projets ont suivis : mise en place des 
Chemins des Babets que de nombreux 
marcheurs empruntent régulièrement, 
création d’une section Art Floral, mise en 
place de tables d’orientations etc.

Martine FALCON-MARYE, professeur 
depuis 2008 et exerçant sur les communes 
environnantes, se fera un plaisir de vous 
accueillir tous les mardis de 18h10 à 
19h10 (débutants) et de 19h15 à 20h45 
(confirmés), les mercredis de 18h à 19h 
(débutants) et les samedis de 9h à 10h 
(débutants) et de 10h à 11h30 (confirmés).

Contact : Martine FALCON-MARYE. • 21, rue Dessous les Remparts 42380 • Tél. : 06 74 13 94 82

Merci à tous les participants qui nous soutiennent dans ces moments difficiles et compliqué à organiser...
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Un portage des sacs est organisé par le CCAS uniquement pour 
les bénéficiaires de Saint-Bonnet-le-Château : les personnes à 
mobilité réduite et/ou les sans permis. Vous devez remettre à 
chaque livraison 2 sacs type cabas ainsi qu’un sac isotherme.

Les objectifs de cette association restent les mêmes : permettre la restauration des trésors patrimoniaux 
fortement abîmés contenus dans l’édifice via des dons et du mécénat. Si vous êtes sensibles comme nous à la 
sauvegarde de ce patrimoine exceptionnel dont nous avons seulement hérité et que nous devons transmettre 
de notre mieux, n’hésitez pas à nous rejoindre.

Le montant de l’adhésion est de 20 € par personne et de 30 € pour un couple, par chèque ou virement bancaire au nom 
de l’Association Renaissance de la Collégiale de Saint-Bonnet-le-Château (Crédit Agricole RIB FR76 1450 6000 1800 9048 
2308 254). En liaison avec la Fondation du Patrimoine, vous serez informés des travaux de restauration envisagés et du 
suivi financier de ces opérations, mais aussi des manifestations qui seront organisées par l’association avec des réductions 
concédées aux membres pour les entrées.

Les dons pour les particuliers, via notre association et la Fondation du Patrimoine, permettront bientôt, en application de 
l’article 200 du CGI, de bénéficier d’une réduction d’impôt de 66% du montant des sommes versées dans la limite de 20% du 
revenu imposable. Pour les entreprises en application de l’article 238 bis du CGI, la réduction d’impôt sera égale à 60% du 
montant des sommes versées dans la limite de 5% du CA.

Nous vous remercions par avance de votre contribution à cette sauvegarde, essentielle pour la transmission de cet héritage.

37ÈME CAMPAGNE 
DES RESTOS DU CŒUR

ASSOCIATION 
RENAISSANCE DE LA COLLÉGIALE

Contact : renaissancecollegiale42@gmail.fr • Mairie : 23 avenue Paul Doumer

Cette association créée il y a 20 ans 
grâce à la volonté d’amoureux de 
la Collégiale était en sommeil. Sous 
l’impulsion de la nouvelle municipalité, 
l’association a été réactivée en 
juin 2021. Le nouveau bureau est 
composé d’un Président : Daniel 
Genthialon ; d’un Vice-Président : 
Franck Chassagneux ; et des membres 
d’un conseil d’administration : Denise 
Peyrollier, Françoise Genthialon, Yves 
Peyrollier, Firmin Gagnaire, Marie 
Savit, Catherine Vigne, Cédric Beyssac 
et Jean-François Gagnaire.

La campagne d’hiver débute le jeudi 
25 novembre 2021 et se terminera 
vers le 20 mars 2022. Les 
distributions auront lieu tous les 
jeudis de 14h à 17h à La Tourette, 
zone artisanale du Moulin du Mas. 
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Cette année, l’animation collective retenue par les 5 villages 
fut une balade photographique. L’exposition était située en 
extérieure dans les centres bourgs. 

Les photographies ont été éditées en grand format et 
apposées sur l’espace public : 3 devant la mairie et 5 à 
la Collégiale.

Dans le but de faire participer la population, la réalisation 
des photos s’est faite par le biais d’un concours. Cela a 
permis de mettre en valeur les 5 villages à travers leur 
patrimoine bâti et naturel grâce au regard des habitants et 
des visiteurs.

Ainsi, nous souhaitons remercier tous les participants à cette 
animation : élus, techniciens, photographes et visiteurs… 

Yuko travaille depuis 2012 sur les peintures murales de Saint-Bonnet-le-Château, du Mans et de Souvigny. Elle a fait une 
étude historique et stylistique sur ces 3 sites. Le thème principal de ses recherches sont les anges musiciens. 

A l'issue de sa thèse présentée en décembre 2019, elle a monté une exposition « Les rêves d'Anne Dauphine et Louis II de 
Bourbon » qui fut exposée à Souvigny en 2020 et à Saint-Bonnet-le-Château en 2021. 

Yuko a profité de son séjour à Saint-Bonnet pour nous présenter une partie de son travail de recherche lors d’une 
conférence intitulée « Une œuvre encore peu connue de Louis Vobis, maître de Saint-Bonnet ». Cette présentation nous a 
éclairé sur l’auteur des peintures de la Crypte, ainsi nous pouvons dire aujourd’hui que Louis Vobis, fut le maître de Saint-
Bonnet au XVe siècle. 

EXPOSITION PHOTOGRAPHIQUE 
DES VILLAGES DE CARACTÈRE EN LOIRE FOREZ
Sur le territoire de Loire Forez Agglomération, 5 communes ont le label « Village de caractère » initié par le 
département : Champdieu, Marols, Montarcher, Sauvain et Saint-Bonnet-le-Château. Ces dernières années, un 
groupe de travail a été créé afin de construire des animations collectives et mutualisées entre les 5 communes.

EXPOSITION ET CONFÉRENCE 
DE YUKO KATSUTANI

Yuko Katsutani, 
historienne en art 
médiéval, était 
l’invitée d’honneur cet 
été à Saint-Bonnet-le-
Château. Elle travaille 
pour le JSPS (the 
Japan Society for the 
Promotion of Science), 
ce qui correspond au 
CNRS français. Elle est 
aussi membre de l’UR 
ARCHE de l’université 
de Strasbourg 
avec le soutien 
de 2 fondations 
japonaises : la 
fondation Nomura 
(Tokyo) et la 
fondation Matsushita 
Konosuke (Osaka).
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Les « momies » restent les grandes célébrités de Saint-Bonnet ! Un grand nombre de visiteurs, petits et grands, 
ont pu découvrir ou redécouvrir le caveau des momies à travers la trappe vitrée. 

La collégiale réouvrira ses portes en avril 2022 pour une nouvelle saison. Au programme, encore plus de visite-ateliers pour 
les enfants, des visites guidées pour les plus grands, des expositions et bien d’autres surprises…

Tout autour des dépendances de cet industriel, on a : à l'Est, la boulangerie Banette, boulangerie fondée sous la 
Restauration par la famille Reynaud, à la place de l'ancienne boulangerie Gagnaire, un magasin d'électro-ménager Meynard 
et une boutique de vêtements D’clic à la place de deux anciens hôtels-restaurants avec terrasse.

Au Nord, à l'angle de la boutique D’clic et de l'ancien café Fouilloux, on trouve une porte de ville qui s'appelait Porte de la 
Sablière, une ancienne boucherie Chanut Beyssac, la belle maison qui fait l'angle (on notera la statue située à l'angle), qui a 
un passage couvert et qui fût l'ancienne maison d'un maître maçon Antoine Jonihion.

Au cours des travaux d’assainissements, les archéologues ont découvert des scories de fer et de bronze avec de nombreux 
ateliers. N'oublions pas que Saint-Bonnet-le-Château a tiré sa réputation du travail du fer, probablement grâce aux 
propriétés de ses eaux pour la trempe. Le charbon venait de Roche la Molière et le fer de l'Ariège, singulièrement de Foix.

HISTOIRE DE LA PLACE DU GRAND FAUBOURG
Cette appellation a dû être mise au début 
du XIXème siècle, période où Saint-Bonnet 
le Château a subi une transformation 
importante. Dans l’histoire de la ville, 
on note que la place de la République 
et le Grand Faubourg étaient la place 
Verchère jouxtant la Porte Verchère (une 
verchère étant une parcelle de terrain 
donnée en dot à une mariée pour faire 
brouter un mouton). Souvent allodiales, 
plusieurs de ces parcelles étaient des 
propriétés privées et furent achetées 
par la municipalité au XIXème siècle pour 
créer une place rectiligne.

SAINT-BONNET-LE-CHÂTEAU, 
UN VILLAGE TOURISTIQUE
Saint-Bonnet-le-Château, son bourg médiéval, sa collégiale, 
ses rues pavées et ses maisons bourgeoises enchantent les 
visiteurs et font de ce village un site touristique très apprécié.

La collégiale reste le monument phare de la commune, plus de 
7 000 visiteurs ont franchi les portes de l’église en cette saison 2021. 

Cette année fut marquée par de nombreuses animations. Les enfants 
ont découvert l’art du Moyen-Âge lors de visite-ateliers. Ils ont aussi 
joué aux apprentis bâtisseurs grâce à un jeu de piste organisé dans la 
collégiale. Les plus grands ont préféré les visites guidées de l’église et la 
montée au clocher. La nouveauté 2021 fut la présentation d’un ensemble 
liturgique grâce à l’installation d’une vitrine dans la bibliothèque. 

Cette place était délimitée : à l'Ouest, par la route reliant Lyon à Toulouse avec une magnifique fontaine offerte par 
l'empereur Napoléon Ill dont l'effigie était une Diane. Au Sud de cette place, il y avait un hôtel restaurant Esquis où il 
y eut un repas de 200 personnes pour l'arrivée du chemin de fer en 1873. De nos jours, il y a une pharmacie, un café 
« le Bar des Amis » et la maison de M. Ferragne qui était l'ancienne maison Arnaud, premier industriel de la serrure à 
Saint-Bonnet-le-Château.
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hebdomadaire, Françoise vous accueille 
désormais dans sa boutique depuis le 
19 mai 2021, 24 place du Grand Faubourg, 
du mardi au jeudi : 10h-12h et 15h-19h ; les 
vendredis et samedis en non-stop : 9h30-
19h ; et le dimanche matin : 9h30-12h30 
(fermeture hebdomadaire le lundi).

Venez (re)découvrir ses nombreuses collections 
de bijoux en argent, bijoux avec également des 
pierres naturelles, ses articles de décoration, de 
vannerie, de vaisselle, ainsi que de poterie, sans 
oublier ses incontournables boutons de porte, 
placards, tiroirs, en céramique. 

Les fêtes arrivent, faites-vous ou faites plaisir !

Pour manger sur place ou tout 
simplement pour emporter, plusieurs 
formules répondront à vos souhaits : 

pizza, burger, tacos, sandwich, salade…

Sophie Khiar vous propose des soins naturels, 
pour accroître votre bien-être physique, 
émotionnel et énergétique : naturopathie, 
libération émotionnelle, réflexologie plantaire. 

NEMAMIAH

SNACK
RESTAURANT

SOPHIE KHIAR, 
ACCOMPAGNEMENT INDIVIDUEL

27 rue dessous-les-remparts  
Tél. : 07 74 64 81 24

Tél. : 06 72 19 44 87 • ziebenros@hotmail.com •  Nemamiah

Du lundi au samedi de 9h à 19h, sur rendez-vous. 
Tél. : 06 63 93 66 65 • sophiekhiar@yahoo.fr
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L’épicerie bio a rejoint le réseau Biocoop et a 
déménagé dans un nouveau local. Le commerce 
est passé de 37 m² à 240 m². L’ensemble des 
rayons est approvisionné en local grâce aux 
nombreux producteurs locaux présents sur 
notre territoire et les départements limitrophes.

Le vrac est favorisé (huiles, miels, lessives…), les 
clients sont même invités à venir avec leurs propres 
contenants. La filière Biocoop est engagée dans le 
commerce équitable (origine France et produits locaux).

Depuis le 18 juin 2021, l’atelier Kevoe a le plaisir 
de vous accueillir dans un superbe immeuble du 
XVIe siècle à Saint-Bonnet-le-Château. Ils mettent à 
votre service leur créativité et leur savoir-faire, afin 
de vous offrir des réalisations à la fois uniques et 
personnalisées : décorations, luminaires, mobiliers…

Au cœur de Sant-Bonnet-le-Château, Néobulle, fabricant français de 
porte-bébés et de soins biologiques lance ses premiers ateliers destinés 
aux futurs et jeunes parents.

Engagée depuis 15 ans dans la fabrication locale de produits biologiques et 
naturels, Séverine MARTIAL, fondatrice de NÉOBULLE, a longtemps accompagné 
les parents autour de l'allaitement, du portage et des massages bébé́. Il était donc 
naturel que la marque propose de véritables services complémentaires sous forme 
d’ateliers périnatalité́ & bien-être.

Au programme : initiation au portage physiologique, massage femme 
enceinte, réflexologie plantaire bébé, yoga post/pré natal et massage bébé.

BIOCOOP, 
LA CACAMERLOTTE

4 boulevard du Haut Forez • Tél. : 04 77 32 99 10 • lacacamerlotte@gmail.com

ATELIER KEVOE

6 rue Chevalier • Tél. : 06.15.30.07.95  
Ouvert les mercredis, vendredis et samedis de 9h à 
19h non-stop.

NÉOBULLE

Pour tous renseignements sur les dates et tarifs, rendez-vous sur neobulle.fr
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Venez vivre une expérience inédite dans un lieu d’exception, véritable temple de 
la pétanque : Salles de séminaire et réunion, Restaurant bistronomique,  

Bar dégustation, Pistes de pétanque, Parcours scénographique, Boutique. 

04 77 45 57 05 - restaurant@carrepetanque.fr 
04 77 45 57 00 - relationclients@labouleobut.com 

complexe entièrement dédié à la pétanque  
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PROJET D’AMÉNAGEMENT 
DU CENTRE-VILLE, 
CONTINUITÉ DES TRAVAUX

Avenue Paul Doumer : La première phase des travaux s’est terminée en mai dernier sur l’avenue Paul Doumer.

Rue Dessous les Remparts

Les travaux se sont poursuivis 
dans la rue Dessous les Remparts 
afin de laisser les places de la 
République et du Grand Faubourg 
libres pendant la période estivale.

 Les travaux ont débuté dans 
cette zone en mai pour réaliser 
des travaux d’assainissement 
(eaux usées et eaux pluviales) et 
d’eau potable. Le pavage s’est 
terminé mi-octobre et la remise 
en circulation totale de la rue s’est 
faite en novembre.

Place du Grand Faubourg /  
Place de la République

Des gros travaux d’assainissement ont débuté 
début septembre 2021 par la Place du Grand 
Faubourg et se sont poursuivis sur la Place de la 
République.

Des découvertes archéologiques ont été 
faites sur ces deux places (voir article page 
11 pour connaître l’historique de la place) :

•  Des scories, des ateliers de forgeron.

• Des éléments en cuir dans les douves.

• Des vestiges des remparts et de la porte de la ville.

La totalité des travaux prendra fin au 
printemps 2022.
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PLAN INDICATIF
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Les règlements qui s’appliquent

Saint-Bonnet-le-Château est réglementée par un Plan Local 
d’Urbanisme (PLU), ainsi qu’un règlement patrimonial (SPR) depuis 
2012. Le PLU transcrit le projet de développement de la commune. 
Il définit des zones : le centre ancien, la zone à vocation résidentielle, 
la zone d’activités artisanales ou encore les zones naturelles à 
préserver. Des règles générales et spécifiques s’appliquent à 
chaque zone. Dans le centre-bourg, un linéaire commercial protège 
également la transformation des rez-de-chaussée en logement. Le 
règlement patrimonial permet de préserver la qualité architecturale 
et paysagère de la commune. 

Le rôle de la Mairie, de Loire Forez agglomération et de 
l’Architecte des Bâtiments de France

Le service d’urbanisme de la Mairie est votre interlocuteur 
privilégié : n’hésitez pas à le contacter pour un renseignement ou un 
accompagnement personnalisé. 

En fonction de votre projet, un rendez-vous sera proposé avec la 
technicienne auprès de l’Architecte des Bâtiments de France. Cela 
permet d’échanger et éviter un refus lors de l’instruction du dossier. 

On vous indiquera le type de demande à remplir : déclaration 
préalable, permis de construire, de démolir ou d’aménager…  
Ces dossiers sont enregistrés en Mairie. 

Par la suite, le dossier est transmis au service instructeur de Loire 
Forez agglomération. L’ABF étudie la conformité de chaque demande 
avec le règlement patrimonial. Les éventuelles prescriptions doivent 
strictement être respectées et sont donc à transmettre à vos 
artisans. 

L’autorisation est délivrée par le Maire, dans un délai de 2 mois pour 
une déclaration préalable et de 3 mois pour un permis de construire. 

Après la fin des travaux, vous devez envoyer une déclaration 
d’achèvement à la Mairie. Un contrôle peut alors être effectué pour 
vérifier la conformité des travaux réalisés. 

Les aides aux travaux

La commune, Loire Forez agglomération, la région, l’Etat et d’autres 
organismes comme la Fondation du Patrimoine proposent des aides 
aux travaux, sous conditions. Renseignez-vous en Mairie !

URBANISME, TRAVAUX, AIDES... 
ON VOUS EXPLIQUE TOUT !
Saviez-vous que tous les travaux visibles de l’extérieur nécessitent 
une autorisation d’urbanisme à Saint-Bonnet-le-Château ? Par 
exemple, si vous souhaitez changer vos fenêtres, repeindre 
vos volets, installer une pompe à chaleur, un abri de jardin, 
transformer votre garage en habitation… vous devez déposer 
une demande. Renseignez-vous impérativement en Mairie, avant 
d’entreprendre vos travaux ! 

Vos contacts : Service urbanisme de la Mairie • Tél : 04 77 50 52 46 / 06 40 21 61 96 • Mail : urbanisme@
saintbonnetlechateau.fr / SOLIHA Loire •Notre prestataire vous informe sur les aides financières, vous conseille et 
vous accompagne dans vos démarches. • Tél. 04 77 43 08 80 •Mail : opahstbonnet@soliha-loire.fr

Les questions les plus 
fréquemment posées :

• Les menuiseries en PVC

Les menuiseries en PVC, même colorées 
ou imitation bois, sont interdites sur 
toute la commune. L’aluminium est 
autorisé sur les constructions récentes 
et en devanture commerciale. Sinon, les 
menuiseries doivent être en bois peint ; le 
blanc et le noir sont interdits. 

De manière générale, tout élément PVC 
est interdit en façade ; les descentes 
d’eux pluviales, par exemple, doivent 
être en zinc, plomb ou cuivre. 

• Les façades en pierre

Le choix entre pierre apparente et enduit 
couvrant dépend de la qualité des pierres 
qui composent la façade. Sur les pierres 
de petite taille non alignées, un enduit 
couvrant réalisé au mortier de chaux 
naturelle est exigé. 

• Les pompes à chaleur 

Une demande de déclaration préalable 
est obligatoire, même si l’artisan vous 
assure le contraire et propose d’installer 
votre pompe à chaleur, dès demain. 
L’ABF étudiera l’impact visuel de l’appareil 
depuis les espaces publics et pourra 
l’autoriser, l’interdire ou encore prescrire 
une structure pour le dissimuler.

• Les panneaux solaires 

Les panneaux solaires sont interdits 
par le Plan Local d’Urbanisme depuis 
2012, sauf sur la zone industrielle de la 
Gravoux. 
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Changer d’enseigne

Toute nouvelle installation, modification ou remplacement d’enseigne nécessite une demande d’autorisation préalable.  
Il est important de vous faire accompagner dans la conception et la fabrication, afin de garantir sa qualité.

Quelques règles à respecter :

• Couleurs en harmonie avec l’immeuble • Lettres collées, boîtiers, découpées ou peintes directement

• Graphisme simple et épuré • Matériaux durables et adaptés à l’architecture

VOUS ÊTES COMMERÇANT, ET VOUS SOUHAITEZ…

Modifier votre devanture

Vous devez déposer une demande 
de déclaration préalable à la Mairie, 
comme les particuliers, pour tous 
travaux visibles de l’extérieur, 
comme la rénovation, la modification 
ou la création d’une devanture, 
l’installation d’un store-banne etc. 

 Modifier l’accès ou l’agencement 
intérieur de votre magasin

Vous devez déposer une demande 
d’autorisation de travaux à la Mairie, 
au titre d’un établissement recevant 
du public (ERP). 

UNE RÉNOVATION EXEMPLAIRE 
DANS LE BOURG MÉDIÉVAL

Cette maison, située dans le bourg médiéval, a été entièrement rénovée au fil des 5 dernières années. Grâce à 
un propriétaire exigeant, les travaux ont été exécutés dans le respect du bâti ancien, en utilisant des matériaux 
naturels (laine de bois, pouzzolane, chaux) qui laissent respirer la pierre.

Les prescriptions du règlement 
patrimonial sont parfaitement 
respectées :

•  menuiseries en bois peint avec 
partition des carreaux, posées sans 
l’ancien cadre dormant,

•  portes d'entrée et de la cave en 
bois avec imposte vitrée, réalisées 
sur mesure,

•  restauration des façades en pierres 
semi-vues avec un mortier à base 
de chaux et de sable local,

•  réparation des encadrements des 
fenêtres en « mortier pierre ».

Cette rénovation complète a 
bénéficié d'un accompagnement et 
des aides de la commune, de l’ANAH, 
de Loire Forez agglomération, de la 
région, de la DRAC et de la Fondation 
du Patrimoine.

Exemples d’enseignes conformes aux prescriptions, sur l’avenue Doumer requalifiée.
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Après une année sur le thème de la musique et un 
spectacle très réussi, les élèves évolueront cette année 
sur le thème de l’art graphique. Ils participeront aussi 
aux séances cinéma ainsi qu'à leurs ateliers. 
Les CP-CE1-CE2 et CM1 iront à la piscine.

Les soigneurs animaliers vont confectionner un petit 
poulailler et un clapier vers la cour des maternelles. 
Comme chaque année, nous continuons l'apprentissage 
de la pétanque, le lien école-collège pour les CM2.

Pour Noël, l’ensemble de l’école assistera au spectacle 
donné par Val Grangent au parc des expos à Saint-
Étienne. 

Nous accueillons tous les enfants avec leurs 
différences, nous les aidons à cheminer sur la 
route de la confiance et de la bienveillance.

•  Semaine à 4 jours avec une amplitude quotidienne fixe (9h00 - 16h45) sur les journées du lundi, mardi, jeudi et vendredi. 

•  Le mercredi matin laisse néanmoins la possibilité aux élèves les plus en difficulté et qui le souhaitent d’être accueillis pour 
des séances de soutien scolaire ou de remise à niveau. 

Nous poursuivons d’autre part les différents projets pédagogiques : 

•  Chaque jour, le dernier créneau horaire est consacré à des séances de « devoirs faits », profitables notamment aux élèves 
ayant besoin d’aide pour faire leurs devoirs. Ils peuvent ainsi rentrer à la maison, délestés de leur charge de travail. 

•  Ce dernier créneau horaire laisse également la place à des ateliers sportifs, artistiques (arts-théâtre-musique) et culturels 
(bilangue LCE-jardin...) permettant aux élèves de développer leurs facultés et leurs aptitudes. 

Enfin, en ce qui concerne les repas, il est désormais possible de choisir l’option du « panier repas » préparé par les parents.
 
Ces innovations visent à s’adapter au mieux au rythme et à la progression de chaque enfant afin de lui permettre d’optimiser 
son potentiel et de l’accompagner vers un avenir plus épanouissant.

ÉCOLE SAINT JOSEPH
Cette année, l'école s'organise en 6 classes : 
2 classes maternelles et 4 classes primaires.

COLLÈGE SAINT-JOSEPH
Dans le cadre de notre projet éducatif, qui vise à accompagner, motiver et valoriser chacun de nos élèves pour 
le guider vers sa réussite, une réorganisation de notre structure est mise en place en cette rentrée 2021. 
En voici les grandes lignes : 

6
CLASSES
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Année 2021, année du changement.

Pour l'école des Mésanges, certainement.  
Non, non, l'équipe enseignante n'a pas changé. 
Mais le bâtiment élémentaire, totalement.

Après plus d'un an de travaux de rénovation 
en site occupé, financés par le SIEPSBC*, 
la rentrée de septembre 2021 s'est faite 
dans des locaux dans lesquels il fait plaisir 
d'apprendre et d'enseigner. Le gris clair des 
murs est associé aux couleurs vives.

Depuis, les actions et projets se multiplient : de 
l’exposition « Moi jeune citoyen » à la section cadets 
et cadettes de la sécurité, du concert offert aux élèves 
de la chorale par l’ensemble Comet Musicke dans 
le cadre du festival baroque à l’opération « Dix de 
conduite », qui mobilise 4 gendarmes pour initier à la 
conduite tous les élèves de 3ème pour leur apprendre 
les bons réflexes et leur donner le goût d’une conduite 
responsable.

Enfin, le 8 octobre, pour la Fête de la Science, les 
élèves de CM2 de l’école publique de Périgneux 
sont venus bénéficier, avec nos élèves de 6ème, des 
ateliers préparés par les enseignants de sciences de 
l’établissement : ils ont ainsi pu « explorer les maisons » 
et mieux comprendre grâce aux sciences le rôle des 
araignées ou ce qu’est un aspirateur connecté.

Ils sont repartis heureux et prêts à venir au 
collège dès la rentrée prochaine !

COLLÈGE FALABRÈGUE

ÉCOLE LES MÉSANGES

Pour contacter l’école, vous pouvez appeler le 04 77 50 08 87, les mardis et jeudis, jours de bureau de la directrice.

Depuis septembre, le collège retrouve un rythme scolaire émaillé de sorties et d’événements 
qui enrichissent les apprentissages des élèves. 

Nos 6èmes ont découvert les abords du collège dès le 2 septembre pendant leur journée d’intégration, journée qui leur 
permet de créer de nouveaux liens entre eux. 

De plus, toutes les classes sont maintenant équipées d’un vidéo-projecteur. 

Ensuite, il va falloir penser aux extérieurs. En partenariat avec le péri-scolaire, un projet jardin va se mettre en place.

Cette année, certains élèves ont la chance de participer à un projet Baroque en Forez co-financé par la DRAC et Loire Forez 
agglomération. Démarré en juin dernier avec un intervenant musique, ce projet, conjointement avec l'école de Luriecq, 
aboutira en octobre 2022 par une représentation pendant le Festival Baroque en Forez.

Les autres classes de l’école seront aussi engagées cette année dans des projets musicaux.

*SIEPSBC : Syndicat Intercommunal des Ecoles Publiques de Saint-Bonnet-le-Château regroupant 8 autres communes : Aboën, La Chapelle-en-
Lafaye, La Tourette, Merle-Leignec, Montarcher, Rozier-Côtes-d’Aurec, Saint-Hilaire-Cusson-la-Valmitte et Saint-Nizier-de-Fornas.
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Covid-19 : Les évènements annoncés dans cet agenda sont susceptibles d’être modifiés ou annulés. 
Merci de votre compréhension.

MANIFESTATIONS
QUINZAINE COMMERCIALE
DU 8 AU 24 DÉCEMBRE 2021
Tombola par l’association des commerçants

MARCHÉ DE NOËL
DU 17 AU 19 DÉCEMBRE 2021 
Salle d’animation à la Mairie

LES VŒUX DU MAIRE 
7 JANVIER 2022 À 19H30 
Salle d’animation à la Mairie

MARS BLEU
EN MARS 
Randonnée / Course par l’association des commerçants

MARCHE DU CCAS
DIMANCHE 3 AVRIL 
Organisée par le CCAS et l’ATDHF

RANDONNÉE PÉDESTRE
AVRIL 
Organisée par l’APPEL Saint-Joseph

TOURNOI DE FOOT L’ASCENSION
JEUDI 26 MAI 
Au stade du Fauteuil – organisé par l’USSF

RANDONNÉE DES BALCONS
DIMANCHE 19 JUIN 
MJC – Rue du Stade – organisée par l’ADTHF

ANIMATIONS POUR LES 
ENFANTS À LA COLLÉGIALE

À la collégiale / 04 77 50 52 42 / 3 à 4€ par enfant / 
réservation obligatoire

VACANCES DE PÂQUES
CHASSE AUX ŒUFS
DIMANCHE 17 AVRIL

ATELIER ‘‘APPRENTI ENLUMINEUR’’ 
(8-12 ANS)
MERCREDI 20 ET 27 AVRIL À 14H30

VISITE ‘‘COLLÉGIALE AU MOYEN-ÂGE’’
JEUDI 21 AVRIL ET 28 AVRIL À 14H30

ATELIER ‘‘APPRENTI CHEVALIER’’ 
(5-12 ANS)
VENDREDI 22 ET 29 AVRIL

VACANCES D’ÉTÉ
ATELIER VITRAIL (8-12 ANS)
VENDREDI 15 JUILLET ET 5 AOÛT À 14H30
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ATELIER APPRENTI IMPRIMEUR (8-12 ANS)
VENDREDI 22 JUILLET ET 12 AOÛT À 14H30

ATELIER APPRENTI CHEVALIER (5-12 ANS)
VENDREDI 29 JUILLET ET 19 AOÛT À 14H30

VISITE LUDIQUE, 
LA COLLÉGIALE AU MOYEN-ÂGE
21 AVRIL, 14 JUILLET, 28 JUILLET, 11 AOÛT À 14H30

VISITE LUDIQUE, LA VILLE AU MOYEN-ÂGE
28 AVRIL, 21 JUILLET, 4 AOÛT, 18 AOÛT À 14H30

JEU DE PISTE, AU TEMPS DES 
BÂTISSEURS
Vacances d’été, sur réservation

VACANCES DE LA TOUSSAINT
ATELIER DÉCOUVERTE DES MOMIES 
(8-12 ANS)
MERCREDI 26 OCTOBRE ET 2 NOVEMBRE À 14H30

ATELIER DRÔLES DE BÊTES (5-12 ANS)
VENDREDI 28 OCTOBRE ET 4 NOVEMBRE À 14H30

VISITE LUDIQUE, 
LA COLLÉGIALE AU MOYEN-ÂGE
VENDREDI 27 OCTOBRE ET 3 NOVEMBRE À 14H30

JEU DE PISTE, LE MYSTÈRE DES MOMIES
Vacances de la Toussaint, sur réservation

CONCERTS ET SPECTACLES : 
ENTRE EN SCÈNE

Contact : 04 77 50 62 21

CHANTS D’AUVERGNE 
PAR L’ENSEMBLE TELEMANN
22 JANVIER À 20H30 à la Collégiale

ATELIER CORPS ET VOIX
5 MARS 2022 À 10H Salle d’animation à la Mairie 

LES FÉES DE L’EFFET
11 MARS À 20H30 à Cin’étoile

LES ACCORDÉONISTES DE L'ONDAINE 
6 MAI À 20H30 à la Collégiale 

OUVERTURE
Du mercredi 
au dimanche

FERMETURE

Avril De 10h à 17h30 Lundi/mardi

Mai De 10h à 17h30 Lundi/mardi 
+ 7/8 mai

Juin De 10h à 18h00 Lundi/mardi 
+ 11/12 juin

Juillet De 10h à 18h00 Lundi/mardi

Août De 10h à 18h00 Lundi/mardi

Septembre De 10h à 18h00 Lundi/mardi 
+ 10/11 sept.

Octobre De 10h à 17h30 Lundi/mardi 
+ 8/9 oct.

HORAIRES DE LA COLLÉGIALE
La collégiale est ouverte de Pâques à la Toussaint. Les visites 
guidées sont sur réservation. 

Infos : 04 77 50 52 42 ou sur www.st-bonnet-le-chateau.fr 

LES VIRTUOSES – CINÉ-CONCERT
20 MAI À 20H30 à Cin’étoile 

CONFÉRENCES UNIVERSITÉ 
POUR TOUS - UPT

Contact : 04 77 50 62 21

GÉOPOLITIQUE DE LA CORÉE DU NORD 
ET DE LA CORÉE DU SUD
18 JANVIER à Cin’étoile

LES FEMMES DANS LE CINÉMA 
D’ALMODOVAR
8 FÉVRIER à Cin’étoile

HANNAH ARENDT : UNE FEMME 
PHILOSOPHE AU XXE SIÈCLE
8 MARS à Cin’étoile

LA POÉSIE, L’ÂME DES PEUPLES ARABES
29 MARS à Cin’étoile

LA DÉMONDIALISATION 
EST-ELLE EN COURS ?
12 AVRIL à Cin’étoile

LA MANUFACTURE D’ARMES 
DE SAINT-ÉTIENNE
3 MAI à Cin’étoile
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à Saint-Étienne
17A rue de la Presse

42000 SAINT-ÉTIENNE
04 77 91 31 91

à Montrond-les-Bains
1 avenue route bleue

42210 MONTROND-LES-BAINS
04 77 54 43 42

www.perrincourat.fr

à Saint-Bonnet-le-Château
Avenue du Général Gouraud

42380 SAINT-BONNET-LE-CHÂTEAU
04 77 50 70 90

Notre équipe
accompagne chaque jour

des créateurs d’entreprises
ligériens. 

Nous partageons avec eux
les mêmes valeurs :

proximité
et esprit d’équipe.

Notre cabinet
accompagne chaque jour 

des créateurs d’entreprises ligériens.

Nous partageons avec eux 
les mêmes valeurs :

proximité et esprit d’équipe.
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Jean-Marie RIBEYRON Claudette VALORGE

3 janvier 2021 : PETIT Marcel, Jules, Alain

13 janvier 2021 : SAUNIER Alexio

10 mars 2021 : FLECHET Ninon

23 mars 2021 : GARRIER Nino, Jean

25 mars 2021 : BOUCHET Nolan, Sébastien, Emile

30 mars 2021 : BROUSSARD Tiline, Lucie

5 mai 2021 : DEMIRKOL Ilyas

30 juin 2021 : COURTIN CARDOSO Isaline, Sonia, Jade

13 juillet 2021 : LAMRINI Meryam

24 juillet 2021 : BAUD KRAUCH Jane

27 juillet 2021 : BUCCINI Timéo, Damien

27 juillet 2021 : FRERY Charly, Jean

12 juin 2021 : DEROST Cindy, Catherine, Simone et FAVAZZO Anthony, Guiseppe, Maurice

10 juillet 2021 : DOGAN Myriam et KESKIN Ismail Hakki

14 août 2021 : BECK Céline, Jocelyne et MAYOUD Olivier, Yann, Marcel

18 septembre 2021 : AKTAS Melek et CIFTCI Orhon

2 octobre 2021 : CALDERA Sophie, Françoise et BUCCINI Damien

23 octobre 2021 : RIGAUD Laetitia et CHASSAGNEUX Franck

NAISSANCES

5 janvier 2021 : SOULIER Jean, Pierre, 83 ans

18 février 2021 : MORIN Jean, Albert, 90 ans

2 mars 2021 : GIRAUD François Marie Etienne, 80 ans

6 mars 2021 : FOURNEL épouse PEREZ Colette Jeannine 
Marie, 77 ans

7 mars 2021 : GIRAUD veuve BERGER Andrée Jeanne 
Marguerite, 97 ans

13 mars 2021 : PEYRARD veuve SAVY Bernadette, 92 ans

17 mars 2021 : BLANC Pierre Marius Antoine, 87 ans

24 mars 2021 : PREYNAT Claudette, Jeanne, Thérèse, 91 ans

25 mars 2021 : FAURE Jacques, 88 ans

11 avril 2021 : LYONNET veuve CESSIECQ Marinette 
Jeanne, 91 ans

15 avril 2021 : ROCHE Marius, Jean, 88 ans

5 mai 2021 : FOURNEL veuve GALLET Danielle, Monique, 
79 ans

24 mai 2021 : ROCHE veuve ROCHETTE Philomène, 
Jeanne, Thérèse, 88 ans

24 mai 2021 : VERMOREL veuve SALES Marguerite, 
Julienne, 93 ans

14 juin 2021 : MELGAR Acracio, 72 ans

19 juin 2021 : BEAUVIRONNET veuve DEVILLE Claudette, 
Marinette, 88 ans

21 juin 2021 : FAURE veuve LIMOUSIN Claudette, 
Francine, 89 ans

24 juin 2021 : BONNEFOY Jean Paul, 67 ans

26 juin 2021 : ARSAC épouse DAL MUT Danielle, Jeannine, 
Claudette, 71 ans

1 juillet 2021 : GONNET épouse ROLLE Marie Louise, 78 ans

5 juillet 2021 : GIRONNET Madeleine Julie Rosa, 92 ans

4 septembre 2021 : ANDRÉ veuve GERIN Marie Pierrette, 
77 ans

10 septembre 2021 : BAILLEUL Magalie Céline, 42 ans

20 septembre 2021 : GERMAIN veuve RASCLE Marie 
Madeleine Charlotte, 104 ans

2 octobre 2021 : GALLON épouse SOUILLIET Claudette 
Emilienne, 76 ans

12 octobre 2021 : CHANDY épouse DAURAT Léonie, 
Maria, 87 ans

17 octobre 2021 : SUCHET épouse GAY Marie Thérèse, 
73 ans

1 août 2021 : GENEVRIER veuve TAILLANDIER Marie, 
Paulette, 93 ans

2 août 2021 : GRANJON Pierre Louis, 89 ans

5 août 2021 : MURE Antoine René, 92 ans

6 août 2021 : LAGER veuve LAMARTINE Claudette 
Augusta, 94 ans

12 août 2021 : CHAPUT épouse MONIER Josette 
Claudette Léonie, 91 ans

27 août 2021 : SAKOUMATIS épouse BRIET Suzanne 
Maria, 98 ans

29 août 2021 : SIMAND René Jacques, 87 ans

ÉTAT-CIVIL 2021 

DÉCÈS

MARIAGE
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Bibliothèque Municipale
7 place de la République - 1er étage, au-dessus de l’Office de Tourisme
Horaires d’ouverture
Mercredi : 15h à 17h / Vendredi : 16h30 à 18h30 / Samedi : 9h30 à 11h30 (sauf vacances scolaires)

Conciliateur de justice
Yves Lachaud a été désigné en qualité de conciliateur pour le secteur de Saint-Bonnet-le-Château. Il assure une 
permanence à la mairie de Saint-Just Saint-Rambert, rue Beaulieu, les 1er et 3ème lundis de chaque mois.
Tél. : 06 31 87 51 20 • Mail : yves.lachaud@conciliateurdejustice.fr

Office de Tourisme Loire-Forez 
Bureau d'information touristique de Saint-Bonnet-le-Château • 7 place de la République, 42380 Saint-Bonnet-le-Château 
Tél. : 04 77 96 08 69 • Mail : contact@loireforez.com • Web : www.loireforez.com 

Assainissement, Gestion des usagers
Depuis le 01/01/2018, pour toute demande en lien avec l’assainissement, un seul numéro d’appel et un seul mail : 
Tél. : 04 26 54 70 90 / assainissement@loireforez.fr • Point d’accueil physique : ZAC des Granges - Rue Laplatte - Montbrison

Mairie de Saint-Bonnet-le-Château
23 avenue Paul Doumer, 42380 Saint-Bonnet-le-Château • Tél. : 04 77 50 52 40 
Mail : mairie@saintbonnetlechateau.fr • Web : www.st-bonnet-le-chateau.fr
Horaires d’accueil du public : 
Mardi, jeudi : 9h30-13h30 / Mercredi : 9h30-15h00 / Vendredi 8h-13h30

Permanence téléphonique
Lundi : 9h30-13h30
Mardi, vendredi : 13h30-15h00
Attention, ces horaires sont 
susceptibles d’être modifiés. 

Ramoneur
Suite aux demandes de nos administrés, la mairie a trouvé une nouvelle société de ramonage prête à intervenir sur Saint-
Bonnet-le-Château : Monsieur MATICHARD Bruno installé à Saint-Just Saint-Rambert. À partir de 2021, il viendra en juin, 
juillet et août pour des interventions groupées. 
Si vous êtes intéressés, merci de vous inscrire en mairie au 04 77 50 52 40.

LA MAIRIE VOUS INFORME

Police Municipale 
Tél. : 04 77 50 52 47 • En dehors des horaires de bureau, veuillez contacter la gendarmerie.



2727

P
U

B

www.menuiseriepetit.fr

• FABRICATION ET POSE
• MENUISERIES EXTÉRIEURES
• MENUISERIES INTÉRIEURES
• AGENCEMENT INTÉRIEUR

NÉOBULLE PROPOSE 
DES ATELIERS POUR 
ACCOMPAGNER LES PARENTS

NOUVEAU

Yoga post/pré natal, massage femmes enceintes, réflexologie 
plantaire bébé, massage bébé, initation au portage, cafés 
parents, groupes d’allaitement... 

Plus d’infos sur ateliers-parents.neobulle.fr ou au 04 77 50 88 27

A SAINT-BONNET
LE-CHÂTEAU

Ulliecq, 42560 Chenereilles 
jeremy.bartolomeo@orange.fr 

www.maconnerie-bartolomeo-latourette.fr

Tél. : 04 77 52 85 36 • 06 64 35 02 34

JÉRÉMY BARTOLOMÉO

GARAGE JOUBERT
5 rue de Bel Air, 42380 La Tourette

Tél. : 04 77 33 32 81
Port. : 06 80 52 92 17

carrosserie.joubert@orange.fr

MÉCANIQUE • CARROSSERIE
VENTE • DÉPANNAGE

LOCATION



2022
COLLEGIALE 

Ouverte de Pâques à la Toussaint
du mercredi au dimanche

 Visite guidée de la collégiale 

 Visite guidée du clocher

 Visite guidée du bourg médiéval

 Jeux et ateliers pour les enfants

INFOS ET RÉSERVATIONS:
04 77 50 52 42

www.st-bonnet-le-chateau.fr
IPNS - Ne pas jeter sur la voie publique.


